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 n° 162 179 du 16 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2014, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à 

la suspension et à l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 28 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. VAN OVERDIJN loco Me C. VAN RISSEGHEM, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 16 septembre 2011. Le 19 septembre 2011, il a introduit 

une demande d’asile auprès des autorités belges. Par un courrier du 28 novembre 2011, le requérant a 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Le 3 février 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette demande non fondée. 

Saisies d’une demande de reprise en charge de la partie requérante, sur la base du Règlement (UE) 

n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 

mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 



  

 

 

CCE X - Page 2 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 

(refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III), les autorités polonaises ont accepté celle-ci, le 29 

novembre 2011. Suite à cette acceptation des autorités polonaises de reprendre le requérant en charge, 

la partie défenderesse a pris,  le 27 février 2012, à l’encontre du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater). Par un courrier du 12 avril 2012 le requérant 

a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Le 19 septembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette 

demande non fondée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le 23 avril 2013, la requérante a introduit 

une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Le 28 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette demande non 

fondée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Cette première décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [A., D.] se prévaut de l'article 9 ter en raison de son état de santé qui, selon 

lui, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de 

retour dans son pays d'origine ou dans le pays de séjour. 

Le médecin de l'Office des Etrangers (0E), compétent pour l'appréciation des 

problèmes de santé invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou 

de séjour a donc été invité à rendre un avis à propos d'un possible retour en Arménie 

 

Dans son avis médical remis le 16.09.2013, (joint en annexe de la présente décision 

sous pli fermé), le médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux et 

suivi nécessaires sont disponibles et accessibles au pays d'origine. Dès lors, sur base 

de l'ensemble de ces informations et étant donné que l'état de santé du patient ne 

l'empêche pas de voyager, le médecin de l'OE conclut dans son avis qu'il n'existe 

aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d'origine, l' Arménie. Les 

soins sont donc disponibles et accessibles en Arménie. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à 

la disponibilité et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparait pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou sort intégrité physique     ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne.» 

 

Par un courrier daté du 9 janvier 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 22 septembre 2014, la partie 

défenderesse a pris une décision déclarant cette demande non fondée ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire et une interdiction d’entrée. Suite au recours introduit par le requérant à l’encontre de la 

décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour et de l’interdiction d’entrée, ces 

décisions ont été annulées par un arrêt n° 162 180 du 16 février 2016 (dans l’affaire X). 

 

 

2. Intérêt 

 

Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’occurrence, le Conseil constate que suite à l’annulation, par l’arrêt du Conseil de céans n° 162 180 

du 16 février 2016 des décisions du 22 septembre 2014 visées ci-avant, la partie défenderesse va à 

nouveau examiner, au fond, si la situation médicale du requérant justifie qu’il soit autorisé au séjour sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, le Conseil ne peut que constater 

que la partie requérante n’a plus intérêt à poursuivre l’annulation de la décision attaquée. 

 

Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable pour défaut d’intérêt. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize février deux mille seize par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE                                                      Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

M. R. AMAND                                                              Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

R. AMAND                                                                       J.-C. WERENNE 

 


